LAÏCITE: CONTRIBUTION A LA REFLEXION ET AU DEBAT SYNDICAL

Des dangers menacent actuellement la laïcité, fondement de notre République :

- En  Europe, autour de la rédaction de la constitution européenne.

- En France, avec la volonté de certains de remettre en cause la loi de séparation de l’église et de l’Etat dont le centenaire sera  commémoré en 2005

- Au sein de l’école publique au travers du port du voile.

I EN EUROPE : SEPARATION DES ETATS ET DES EGLISES ?

Dès l'élaboration du traité de Maastricht. Le Pape a demandé avec insistance, que soit inscrit dans la future constitution la reconnaissance du christianisme comme valeur fondamentale européenne. Relayé aussi bien par des états nouveaux au sein de la Communauté Européenne, par des représentants de partis  politiques ou par des ministres, l’incessant « lobbying » des églises et des organisations religieuses n'est pas innocent. Leur but est de pouvoir s'appuyer sur cette  reconnaissance  afin que, par la suite, les Institutions de l’Union Européenne prennent des décisions conformes aux dogmes catholiques (IVG, moyens contraceptifs…)  Quel sort serait réservé aux systèmes éducatifs ?  Sait-on, par exemple qu’en Espagne, parce que divorcés ou vivant en concubinage, des enseignants ont été licenciés, et que l’enseignement de la religion chrétienne est obligatoire ? Devrons-nous, nous aussi, interroger, les élèves comme en Espagne, sur « la prière », « la vérité et la foi », « la fascination du religieux » et leur faire subir un examen dans ce domaine pour poursuivre leurs études ?

II LA LAICITE EN EUROPE : LA VIGILANCE S'IMPOSE

La construction de l’Europe, avec une constitution qualifiée de neutre, pourrait donner l’impression qu’il n’y pas de risque de recul, dans le domaine de la laïcité. Il reste que les citoyens et les syndicalistes attachés aux valeurs d’une Europe respectueuse de la liberté de conscience de chacun, tolérante, respectueuse de l’autre, doivent continuer à veiller et à combattre les atteintes aux Droits de l’Homme et du Citoyen. L'exemple précédent de l'Espagne ne  nous incite pas à l’optimisme … Il serait souhaitable que les instances européennes définissent une présentation de la laïcité et la mettent  en œuvre pour les élèves de tous les pays de la communauté européenne.

III LAICITE EN FRANCE AUSSI…

En France, nombre de citoyens pensent que la remise en débat de la question religieuse ne se pose plus:  la laïcité est inscrite dans la Constitution, et  la loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat de 1905 garantit le pays contre des affrontements que l’on sait violents ailleurs,. Mais certains groupes, sans doute minoritaires, souhaitent faciliter leurs pratiques religieuses, en retouchant la loi de 1905. Si la majorité des catholiques ne voit pas la nécessité de la réviser, s'appuyant sur les accords de 1924 - l'évêque est devenu l'interlocuteur légitime de l'Etat-  de nombreux Protestants l'envisagent. Et certains membres de la hiérarchie catholique, ambitionnent de faire reculer l’école publique en englobant une modification de la loi Falloux dans une nouvelle rédaction de la loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat. Si les laïques que nous sommes, à EIL, ne confondent pas laïcité et anti-religion, laïcité et anticléricalisme, nous sommes hostiles aux dimensions religieuses libérales des lois qui tendent à subordonner la culture, la formation et les activités aux intérêts financiers, et qui projettent également une mise sous tutelle de la formation professionnelle publique. S’il en était besoin, la mise en cause des lois anti-laïques de financement par l’état des écoles catholiques techniques, les accords Lang-Cloupet, certaines propositions du projet de loi de décentralisation, incitent à la vigilance. 

IV LA QUESTION ISLAMIQUE

L'apparition de mouvements islamistes extrémistes voire fondamentalistes  modifie le paysage religieux. Ils rejettent la tolérance, le pluralisme, la démocratie et la liberté de conscience individuelle, et tentent de retourner à leur profit,  les valeurs historiques de la laïcité. Ils rejoignent ceux des autres religions pour tenter d'imposer leur « liberté »,  l'exclusion des autres communautés - porte ouverte à la  xénophobie et au racisme- et rejettent les principes   fondamentaux de l’école publique.  Derrière la volonté de multiculturalisme et l'existence de communautés religieuses dans l'Ecole se prépare la division de la société de demain en blocs communautaires vivant en opposition, voire en confrontation.

V LA QUESTION DU FOULARD ISLAMISTE EST MOINS QUE JAMAIS REGLEE

On ne peut accepter que soient invoqués le droit à la différence, la règle constitutionnelle du respect de toutes les croyances, pour faire admettre dans les établissements scolaires des pratiques de prosélytisme religieux contraires aux principes de laïcité et à ceux de liberté et d’égalité. Les enseignants se sentent, sur cette question du port du foulard islamiste à l’école,  désarmés, abandonnés par les élus de la nation -qui devraient pourtant être les garants des valeurs de la République et de son Ecole. A l'occasion d'un passé récent, de nombreuses voix se sont élevées pour mettre en garde  tous les niveaux de responsabilité de l'Etat contre les tentatives de compromis, qui pourraient aboutir, par petites touches insidieuses, à remettre en cause ce qui nous permet de vivre ensemble. Le SNETAA avait lancé une pétition, en janvier 1997 demandant au gouvernement une loi réaffirmant la valeur de la laïcité et les exigences de protection des jeunes dans le système éducatif et interdisant dans l’école toute forme de prosélytisme en faveur d’une idéologie, d’une religion, d’une appartenance politique ou philosophique.  Face à ces problèmes posés aujourd'hui par l’intégrisme musulman, la question d'une loi pour défendre la laïcité ressurgit dans le débat, mais pour quel contenu ?

PRESERVER LA LAICITE : UNE EXIGENCE DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE

Les enseignants sont fatigués de toutes les mises en cause dont ils sont victimes, notamment au nom du droit à la différence. La laïcité, est un  réel facteur de lutte contre la violence dans nos écoles et contribue fortement à faire régner la sérénité favorable à l’éducation des élèves, à la formation de leur esprit critique et à leur acquisition des valeurs citoyennes.  Tout affaiblissement de la laïcité ne peut que faire litière à des privilèges de quelques uns, s’exerçant sur l’asservissement de tous les autres. Au sein de la même Ecole, havre de paix, au travers l’apprentissage par les jeunes du respect de l’autre, de la liberté de conscience, de la tolérance mutuelle, c’est l’unité de la Nation qui est concernée. Elle y forme, pour demain, des Hommes et des Femmes libres et qui seront maîtres de leur destin. 
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